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Description de poste – chef de la direction 

Le chef de la direction de Ressources Robex inc. (« Robex ») est chargé notamment de superviser la mise 
en œuvre du plan stratégique de Robex et de diriger une équipe de haute direction afin que cette dernière 
atteigne un rendement supérieur. Le chef de la direction peut assister et participer en tant que membre 
d’office à toutes les réunions du conseil d’administration de Robex (le « conseil ») et des comités du 
conseil à titre de participant sans droit de vote. Le chef de la direction relève du président de Robex ainsi 
que du conseil. 

Les principales responsabilités du chef de la direction sont les suivantes : 

Orientation stratégique et gestion de Robex 

➢ aider le président à i) exercer un leadership et donner une orientation aux autres membres de 
l’équipe de direction; et à ii) s’assurer que les affaires commerciales quotidiennes de Robex sont 
adéquatement gérées; 

➢ recommander, en collaboration avec le président, diverses cibles opérationnelles et financières au 
conseil afin qu’il les approuve; 

➢ aider le président à recommander au conseil une vision et une stratégie à long terme pour Robex 
qui contribue à l’amélioration de la valeur pour les actionnaires; 

➢ conseiller le président à l’égard de l’incidence des marchés financiers sur les acquisitions 
d’entreprises, de biens ou d’autres actifs; 

➢ promouvoir et maintenir une image et une réputation positives de Robex; 

➢ agir à titre de principal porte-parole et établir le cadre des communications et de la stratégie de 
Robex; 

Questions liées aux finances et à la gouvernance 

➢ endosser la responsabilité en lien avec l’intégrité du processus de communication de l’information 
financière de Robex, notamment en élaborant et en surveillant la mise en œuvre de contrôles et 
procédures de communication de l’information de même que de contrôles internes à l’égard de 
l’information financière efficaces permettant de produire des rapports périodiques qui présentent 
une image fidèle des activités, de la situation financière et des résultats d’exploitation de Robex en 
temps opportun ainsi que de manière nuancée et exacte; 

➢ prendre, en collaboration avec le président, toutes les mesures raisonnables en vue de cerner, 
d’évaluer et de gérer les risques que Robex prend dans le cours de ses activités; 

➢ superviser l’élaboration des principes de gouvernance applicables à Robex; 

➢ veiller, en coopération avec le conseil, qu’il y ait un plan de relève efficace en place pour le poste 
de chef de la direction; 

➢ établir de solides relations de travail avec le conseil et ses comités ainsi qu’avec leur président 
respectif; 
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Relations avec les investisseurs 

➢ agir à titre de principal porte-parole et établir le cadre des communications et de la stratégie de 
Robex; 

➢ gérer les relations avec les investisseurs; 

➢ élaborer et exécuter les stratégies visant à accroître la présence de Robex auprès des 
investisseurs en commerce de détail et des investisseurs institutionnels; et 

➢ assumer toute autre fonction et responsabilité appropriée attribuée par le conseil de temps à autre. 

Adopté par le conseil le 11 avril 2023. 


